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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Des exceptions aux dispositions du premier alinéa peuvent être prévues, par arrêté conjoint des 
ministres chargés de la santé et de l’industrie, pour certains produits qui concernent la protection de 
la santé ou la sécurité nationale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir des exceptions à l’interdiction de fabrication et de vente de 
plastiques fabriqués pour tout ou partie à partir de pétrole ou de produits pétroliers lorsque ces 
produits ont un intérêt direct en matière de protection sanitaire ou de sécurité nationale. Un arrêté 
conjoint des ministres en charge de la santé et de l’industrie peut alors établir une liste de produits 
exemptés de cette interdiction.


